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1 INTRODUCTION

1 Introduction

1.1 À propos du sondage

Au début 2026, l’Association suisse des locataires (ASLOCA) a mené une enquête auprès
de 340 000 personnes environ, réparties dans toute la Suisse. Parmi elles figuraient près
de 240 000 membres et un peu plus de 100 000 autres locataires intéressés. L’objectif
de ce sondage était de dresser un tableau actuel de la situation du logement, des
préoccupations, ainsi que des opinions des locataires.

Le présent rapport succinct expose les principaux résultats de l’enquête, sous une forme
claire et accessible.

1.2 Collecte des données et méthodologie

La récolte des données pour le sondage auprès des locataires s’est déroulée du 21 janvier
au 3 mars 2026. Le recrutement des personnes participantes s’est effectué par le biais
de tous les canaux internes de l’ASLOCA, dans toutes les sections et toutes les régions
linguistiques de Suisse. Après nettoyage et contrôle des entrées collectées, les réponses
de 34 441 personnes au total ont pu être utilisées pour l’analyse. Parmi celles-ci, 24
745 sont membres de l’ASLOCA et 9 696 ne le sont pas.
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1 INTRODUCTION

Figure 1 – Participation membres ASLOCA, par section

Section n

Zürich 7280

Vaud 4381

Genève 2134

Bern 1942

Luzern NW OW UR 1439

Aargau 1160

Ostschweiz 1159

Neuchâtel 1006

Baselland 778

Fribourg (ASLOCA) 679

Basel-Stadt 455

Zug 377

Ticino 371

Schwyz 269

Solothurn 256

Valais 249

Schaffhausen 242

Transjura 168

Graubünden 158

Freiburg (MV) 153

inconnu 89

Totale 24745
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1 INTRODUCTION

Figure 2 – Participation par canton

Canton n

Zurich 10665

Vaud 5136

Berne 3062

Genève 2737

Lucerne 1900

Aargovie 1882

Neuchâtel 1084

Bêle-Campagne 1069

St. Gall 1047

Fribourg 990

Bâle-Ville 753

Tessin 642

Zug 551

Thurgovie 547

Soleure 494

Schwyz 393

Valais 380

Schaffhouse 309

Grisons 303

Jura 170

Nidwald 100

Appenzell Rhodes-Extérieures 91

Glaris 47

Obwald 35

Uri 28

– à l'étranger – 16

Totale 34441
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2 EN RÉSUMÉ : LES ENSEIGNEMENTS ESSENTIELS

2 En résumé : les enseignements essentiels

Les frais de logement pèsent lourdement sur les ménages

Les coûts mensuels du loyer représentent au moins 30 % du revenu pour deux ménages
sur cinq. 43 % des répondants indiquent que les coûts du logement se situent entre 20
et 30 % du revenu. Pour moins d’un cinquième des locataires, ces coûts sont inférieurs
à 20 % du revenu mensuel du ménage. Chez les femmes et les personnes âgées, la part
allouée au logement dans le revenu mensuel du ménage a tendance à être plus élevée
que chez les hommes et les personnes de moins de 55 ans. En revanche, on n’observe
pratiquement aucune différence selon le type de région : que ce soit dans les grandes
villes ou dans les zones rurales, la charge que représente le loyer sur le revenu du ménage
est globalement comparable →figure 3.

La recherche d’un logement est difficile dans tout le pays

Les trois quarts des personnes interrogées ne sont actuellement pas à la recherche
d’un logement. Cependant, plus des deux tiers ont trouvé leur dernière recherche de
logement difficile. Les différences entre les régions linguistiques, les types de zones et
les cantons sont minimes ; la recherche de logement est donc jugée difficile dans tout
le pays →figure 4. D’après les réponses des personnes interrogées, la recherche d’un
logement s’avère particulièrement difficile au Tessin et à Genève →figure 5.

Domaines problématiques : réparation des défauts et entretien

Seul un tiers des personnes interrogées déclare n’avoir aucun problème avec son bailleur.
Parmi celles qui indiquent avoir des problèmes, ces derniers concernent le plus souvent les
réparations liées à l’entretien et aux défauts du logement loué →figure 6. Un cinquième
des personnes interrogées déclarent en outre avoir rencontré des problèmes liés au
décompte des frais accessoires. Par ailleurs, une personne interrogée sur dix a également
rencontré des problèmes concernant l’augmentation et/ou la réduction du loyer pendant
la durée du bail.

En Suisse, les problèmes liés à la location restent souvent sans solution

En moyenne, les personnes interrogées sont plus nombreuses à indiquer que les problèmes
avec leur bailleur n’ont pas été résolus qu’à déclarer le contraire →figure 7. Les écarts
sont particulièrement marqués entre les cantons →figure 8.
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2 EN RÉSUMÉ : LES ENSEIGNEMENTS ESSENTIELS

Le droit du bail favorise les bailleurs

Une majorité de 58 % estime que le droit du bail favorise les bailleurs. Un tiers n’a pas
d’opinion tranchée à ce sujet, tandis qu’une minorité de moins de 10 % considère que
ce sont les locataires qui sont avantagés →figure 9.

Un quart des locataires craignent un congé

Près d’un quart des personnes interrogées déclarent avoir peur de recevoir une résiliation
de leur bail dans les deux années à venir →figure 10. Les personnes qui ressentent des
craintes les attribuent le plus souvent à une rénovation de l’immeuble →figure 11.

Baisse du taux de référence : beaucoup de locataires renoncent à demander une
baisse de loyer par peur de détériorer la relation avec leur bailleur

La plupart des personnes interrogées (42 %) déclarent ne pas avoir réagi aux dernières
baisses du taux d’intérêt de référence en Suisse →figure 12. La raison la plus fréquente
pour laquelle les locataires ne réagissent pas à une baisse du taux d’intérêt de référence
est la crainte de voir la relation avec le bailleur se détériorer→figure 13. On remarque de
grandes différences entre les régions linguistiques ; en Suisse latine notamment, on réagit
moins souvent qu’en Suisse alémanique, comme le montre le graphique →figure 14.

Les contestations du loyer initial sont rares

Les locataires ne contestent que dans de rares cas le loyer initial (5 %) →figure 15. Les
raisons invoquées sont à peu près aussi fréquentes les unes que les autres :

« méconnaissance du loyer précédent », « ignorance de cette possibilité » et « ne pas
juger cela nécessaire» →figure 16.

Attentes vis-à-vis de l’ASLOCA

Parmi les attentes vis-à-vis des activités de l’ASLOCA, trois points ressortent en priorité
et de manière presque équivalente : « défense des intérêts politiques », « soutien
aux actions collectives des locataires » et « conseil juridique en matière de droit du
bail » →figure 17. S’agissant des revendications prioritaires adressées à l’ASLOCA, la
répercussion automatique des baisses de loyer en cas de diminution du taux d’intérêt de
référence arrive en tête. Viennent ensuite la promotion de logements abordables ainsi
que le contrôle des loyers →figure 18.
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3 Principaux résultats

3.1 Coûts du logement

Les frais de logement pèsent lourdement sur les ménages

Les coûts mensuels du loyer représentent au moins 30 % du revenu pour deux ménages
sur cinq. 43 % des répondants indiquent que les coûts du logement se situent entre 20
et 30 % du revenu. Pour moins d’un cinquième des locataires, ces coûts sont inférieurs
à 20 % du revenu mensuel du ménage. Chez les femmes et les personnes âgées, la part
allouée au logement dans le revenu mensuel du ménage a tendance à être plus élevée
que chez les hommes et les personnes de moins de 55 ans. En revanche, on n’observe
pratiquement aucune différence selon le type de région : que ce soit dans les grandes
villes ou dans les zones rurales, la charge que représente le loyer sur le revenu du ménage
est globalement comparable →figure 3.

Figure 3 – Part du montant du loyer dans le revenu total du ménage

17432694

144029115

21472263

24471863

19462473

123930126

16433236

13423085

16383086

19402694

Total

Par sexe

Par âge

Par type d'espace

0% 25% 50% 75% 100%

Homme

Femme

> 55

36–55

18–35

Ville de grande taille

Ville de petite taille

Agglomération

Campagne

> 50%

40% – 50%

30% – 40%

20% – 30%

10% – 20%

< 10%

« Quelle est la part du montant de votre loyer mensuel dans le revenu mensuel total du ménage ?»
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3.2 Recherche d’un logement

La recherche d’un logement est difficile dans tout le pays

Les trois quarts des personnes interrogées ne sont actuellement pas à la recherche
d’un logement. Cependant, plus des deux tiers ont trouvé leur dernière recherche de
logement difficile. Les différences entre les régions linguistiques, les types de zones et
les cantons sont minimes ; la recherche de logement est donc jugée difficile dans tout le
pays →figure 4.

D’après les réponses des personnes interrogées, la recherche d’un logement s’avère
particulièrement difficile au Tessin et à Genève →figure 5.
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3 PRINCIPAUX RÉSULTATS

Figure 4 – Difficultés pour trouver un logement

3537217

3836197

3037249

3839185

4037185

29352610

3537217

3536218

3537217

33302512

31262617

36252514

3634228

32322511

3137239

4136185

4541113

Total

Par sexe

Par âge

Après adhésion à l'Asloca

Par bien à louer

Par type d'espace

Par région linguistique

0% 25% 50% 75% 100%

Homme

Femme

> 55

36–55

18–35

Non

Oui

Local commercial

Appartement ou maison

Ville de grande taille

Ville de petite taille

Agglomération

Campagne

Suisse italienne

Suisse romande

Suisse alémanique

Pas du tout difficile

Pas difficile

Plutôt difficile

Très difficile

« Lors de votre dernière recherche d’un logement, à quel point cela a-t-il été difficile de trouver un bien immobilier au loyer
abordable ? »
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Figure 5 – Difficultés pour trouver un logement – par canton

3537217

3635218

3041236

21373012

2240308

2639269

24372811

29332117

22452211

21382912

3735199

29362510

2341279

28372510

4440115

4137175

3640204

2443267

5528134

2635309

2938249

3350134

35351911

2935279

31292713

32292514

4931137

Total

Par canton

0% 25% 50% 75% 100%

Zoug

Glaris

Nidwald

Obwald

Schwytz

Uri

Lucerne

Jura

Genève

Neuchâtel

Valais

Vaud

Tessin

Thurgovie

Berne

Argovie

Grisons

Saint-Gall

Appenzell Rhodes-Intérieures

Appenzell Rhodes-Extérieures

Schaffhouse

Bâle-Campagne

Bâle-Ville

Soleure

Fribourg

Zurich

Pas du tout difficile

Pas difficile

Plutôt difficile

Très difficile

« Lors de votre dernière recherche d’un logement, à quel point cela a-t-il été difficile de trouver un bien immobilier au loyer
abordable ? »
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3.3 Problèmes et défauts liés au logement en location

Domaines problématiques : réparation des défauts et entretien

Seul un tiers des personnes interrogées déclare n’avoir aucun problème avec son bailleur.
Parmi celles qui indiquent avoir des problèmes, ces derniers concernent le plus souvent les
réparations liées à l’entretien et aux défauts du logement loué →figure 6. Un cinquième
des personnes interrogées déclarent en outre avoir rencontré des problèmes liés au
décompte des frais accessoires. Par ailleurs, une personne interrogée sur dix a également
rencontré des problèmes concernant l’augmentation et/ou la réduction du loyer pendant
la durée du bail.

Figure 6 – Principaux problèmes avec bailleur

7

1

1

1

3

3

4

6

6

9

9

10

13

13

13

Andere

Résiliation de votre part (résiliation par
le.la locataire)

Paiement de la caution de loyer (p.ex.
directement au.à la bailleur.esse au lieu

d'un compte bloqué)

État des lieux du nouveau logement / local
commercial

Facture finale / remise de la caution

Montant du loyer initial

État des lieux de l'ancien logement / local
commercial

Résiliation par un tiers (résiliation par
le.la bailleur.esse)

Rénovation du logement / du local commercial
par le bailleur.esse

Demande de réduction de loyer (p.ex. en
raison de la baisse du taux hypothécaire)

Règlement intérieur ou problèmes de voisinage

Augmentation du loyer pendant la durée de la
location

Plaintes concernant les défauts (p. ex. des
moisissures)

Réparation / entretien du logement / du local
commercial

Frais accessoires (décompte)

0% 5% 10%

« Avec quel thème avez-vous / avez-vous eu le problème le plus important avec votre bailleur ? »

En Suisse, les problèmes liés à la location restent souvent sans solution

En moyenne, les personnes interrogées sont plus nombreuses à indiquer que les problèmes
avec leur bailleur n’ont pas été résolus qu’à déclarer le contraire →figure 7.
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Figure 7 – Gestion de problème

23155172911

22145173012

25165172710

25112193211

23155173010

22167162712

23166162910

24103202815

23155172911

2713519288

2558163412

2712521278

2515518289

2714619277

25143202711

201610113211

241612191712

Total

Par sexe

Par âge

Après adhésion à l'Asloca

Par bien à louer

Par type d'espace

Par région linguistique

0% 25% 50% 75% 100%

Homme

Femme

> 55

36–55

18–35

Non

Oui

Local commercial

Appartement ou maison

Ville de grande taille

Ville de petite taille

Agglomération

Campagne

Suisse italienne

Suisse romande

Suisse alémanique

Une solution à l'amiable a été
trouvée au cours de la discussion.
Une solution à l'amiable a été
trouvée devant la commission de
conciliation.
Une décision de justice a été
rendue.

Le.la bailleur.esse s'est
exécuté.e, sans avoir à passer par
le tribunal.
Le problème n'a pas (encore) été
résolu.

Ne sait pas / Pas de réponse

« Comment le conflit a-t-il été géré ? »

Les écarts sont particulièrement marqués entre les cantons →figure 8.
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Figure 8 – Gestion de problème – par canton

23155172911

26153192611

20126123713

2512163114

2614202810

1920515329

2516172812

2410202620

204040

2613202911

351621188

22143192913

2513222711

2214203012

251612181712

191811113110

2811493216

24128113510

171711113311

24116113315

2413212911

18191944

21174182614

93044413

2221422247

256193713

2815182611

Total

Par canton

0% 25% 50% 75% 100%

Zoug

Glaris

Nidwald

Obwald

Schwytz

Uri

Lucerne

Jura

Genève

Neuchâtel

Valais

Vaud

Tessin

Thurgovie

Berne

Argovie

Grisons

Saint-Gall

Appenzell Rhodes-Intérieures

Appenzell Rhodes-Extérieures

Schaffhouse

Bâle-Campagne

Bâle-Ville

Soleure

Fribourg

Zurich

Une solution à l'amiable a été
trouvée au cours de la discussion.
Une solution à l'amiable a été
trouvée devant la commission de
conciliation.
Une décision de justice a été
rendue.

Le.la bailleur.esse s'est
exécuté.e, sans avoir à passer par
le tribunal.
Le problème n'a pas (encore) été
résolu.

Ne sait pas / Pas de réponse

« Comment le conflit a-t-il été géré ? »
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3.4 Droit du bail

Le droit du bail favorise les bailleurs

Figure 9 – Avantage en matière de droit du bail

41171435 20

41151235 24

40211645 14

33221655 19

38181444 22

45161235 19

44181234 19

33151747 24

41181335 20

38171845 18

41111814 14

29131448 32

43131744 19

41171343 22

36192055 15

34181646 22

5617815

4210115 31

Total

Par sexe

Par âge

Après adhésion à l'Asloca

Par bien à louer

Par type d'espace

Par région linguistique

0% 25% 50% 75% 100%

Homme

Femme

> 55

36–55

18–35

Non

Oui

Aucun (propriétaire du logement ou autre)

Local commercial

Appartement ou maison

Ville de grande taille

Ville de petite taille

Agglomération

Campagne

Suisse italienne

Suisse romande

Suisse alémanique

Clairement propriétaires louant 

Plutôt propriétaires louant

Ni l'un ni l'autre

Je ne sais pas

Plutôt locataires

Clairement locataires

« Jugez-vous que le droit du bail est plutôt en faveur des propriétaires ou des locataires ? »
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Une majorité de 58 % estime que le droit du bail favorise les bailleurs. Un tiers n’a pas
d’opinion tranchée à ce sujet, tandis qu’une minorité de moins de 10 % considère que
ce sont les locataires qui sont avantagés →figure 9.

Un quart des locataires craignent un congé

Près d’un quart des personnes interrogées déclarent avoir peur de recevoir une résiliation
de leur bail dans les deux années à venir →figure 10.

Figure 10 – Crainte d’un congé de la part du bailleur

9144235

9144334

7134238

7124140

10144234

8144335

9154333

6114241

8144335

10144036

1183942

9143740

9153838

10144234

7134238

11164429

9113248

Total

Par sexe

Par âge

Après adhésion à l'Asloca

Par bien à louer

Par type d'espace

Par région linguistique

0% 25% 50% 75% 100%

Homme

Femme

> 55

36–55

18–35

Non

Oui

Local commercial

Appartement ou maison

Ville de grande taille

Ville de petite taille

Agglomération

Campagne

Suisse italienne

Suisse romande

Suisse alémanique

Non

Plutôt non

Plutôt oui

Oui

« Craignez-vous une résiliation de votre bail par votre bailleur dans les deux prochaines années ? »
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Les personnes qui ressentent des craintes les attribuent le plus souvent à une rénovation
de l’immeuble →figure 11.

Figure 11 – Les raisons de craindre un congé de la part du bailleur

26

19

20

53

Autre:

… du besoin propre du.de la bailleur.esse

… d’un conflit avec mon.ma bailleur.esse

… d'une rénovation

0% 20% 40%

« Pourquoi craignez-vous une résiliation par votre bailleur ? Je crains une résiliation en raison. . . . . .»

3.5 Taux d’intérêt de référence

Baisse du taux de référence : beaucoup de locataires renoncent à demander une
baisse de loyer par peur de détériorer la relation avec leur bailleur

La plupart des personnes interrogées (42 %) déclarent ne pas avoir réagi aux dernières
baisses du taux d’intérêt de référence en Suisse →figure 12.
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Figure 12 – Réaction baisses du taux d’intérêt de référence 2025

11306842

12276843

8346840

11357637

11306742

10285944

12266745

8407933

11306842

12246945

17139553

121981047

12216651

112861041

93961132

1511661

88674

Total

Par sexe

Par âge

Après adhésion à l'Asloca

Par bien à louer

Par type d'espace

Par région linguistique

0% 25% 50% 75% 100%

Homme

Femme

> 55

36–55

18–35

Non

Oui

Local commercial

Appartement ou maison

Ville de grande taille

Ville de petite taille

Agglomération

Campagne

Suisse italienne

Suisse romande

Suisse alémanique

Autre reaction:

...au.à la bailleur.esse et je l'ai obtenue.

...au.à la bailleur.esse et je ne l'ai pas
obtenue.
...auprès de la commission de conciliation et
je l'ai obtenue.

...auprès de la commission de conciliation et
je ne l'ai pas obtenue.
La baisse a été automatiquement répercutée
par le.la bailleur.esse.
Je n'ai pas réagi.

Je ne m'en souviens plus.

« Comment avez-vous réagi aux dernières baisses du taux d’intérêt de référence (en mars 2025 et en septembre 2025) ? »
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La raison la plus fréquente pour laquelle les locataires ne réagissent pas à une baisse du
taux d’intérêt de référence est la crainte de voir la relation avec le bailleur se détériorer
→figure 13.

Figure 13 – Raisons de l’absence de réaction à la baisse du taux de référence

33

7

12

15

16

33

Autre:

J'ai oublié.

L'effort à faire était trop grand.

Je ne savais pas que je pouvais demander
unebaisse de loyer.

Cela créerait inévitablement un conflit
avecmonma bailleuresse.

Je crains que les relations avec
monmabailleuresse ne se dégradent.

0% 10% 20% 30%

« Pour quelles raisons n’avez-vous pas réagi à la dernière baisse du taux de référence ? (Cochez toutes les réponses qui
s’appliquent) ? »

On remarque de grandes différences entre les régions linguistiques ; en Suisse latine
notamment, on réagit moins souvent qu’en Suisse alémanique, comme le montre le
graphique →figure 14.
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Figure 14 – Réaction baisses du taux d’intérêt de référence 2025 – par canton
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Appenzell Rhodes-Extérieures

Schaffhouse

Bâle-Campagne

Bâle-Ville

Soleure

Fribourg

Zurich

Autre reaction:

...au.à la bailleur.esse et je l'ai obtenue.

...au.à la bailleur.esse et je ne l'ai pas
obtenue.
...auprès de la commission de conciliation et
je l'ai obtenue.

...auprès de la commission de conciliation et
je ne l'ai pas obtenue.
La baisse a été automatiquement répercutée
par le.la bailleur.esse.
Je n'ai pas réagi.

Je ne m'en souviens plus.

« Comment avez-vous réagi aux dernières baisses du taux d’intérêt de référence (en mars 2025 et en septembre 2025) ? »
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3.6 Loyer initial

Les contestations du loyer initial sont rares

Les locataires ne contestent que dans de rares cas le loyer initial (5 %) →figure 15.

Figure 15 – Contestation du loyer initial

5

95

Je n’ai pas contesté mon loyer initial

J’ai contesté le loyer initial

« La possibilité de contester son loyer initial dans les 30 jours existe. Comment avez-vous réagi ? »
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Les raisons invoquées sont à peu près aussi fréquentes les unes que les autres :

« méconnaissance du loyer précédent », « ignorance de cette possibilité » et « ne pas
juger cela nécessaire» →figure 16.

Figure 16 – Raison de l’absence de la contestation du loyer initial
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25
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Autre:

La procédure est trop compliquée / trop
pénible pour moi

Les chances de succès étaient trop faibles

J'étais le/la premier/ère locataire

La différence était trop faible / il n’y
avait pas de différence avec l’ancien loyer

Je crains que les relations avec mon
bailleur/bailleresse ne se dégradent.

Je ne savais pas que je pouvais contester le
loyer initial.

Le loyer dude la locataire précédent·e ne
m’était pas connu.

Je n'ai pas trouvé cela nécessaire

0% 10% 20%

« Pour quelles raisons n’avez-vous pas contesté le loyer initial ? »
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3.7 Attentes

Attentes vis-à-vis de l’ASLOCA

Parmi les attentes vis-à-vis des activités de l’ASLOCA, trois points ressortent en priorité
et de manière presque équivalente : « soutien aux actions collectives des locataires »,
« défense des intérêts politiques » et « conseil juridique en matière de droit du bail »
→figure 17.

Figure 17 – Attentes vis-à-vis de l’ASLOCA
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41
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44

Aucun

Je ne sais pas

Autre:

Informations sur les campagnes politiques
cantonales et nationales

Assurance protection juridique / assurance
frais de justice

Service d’information

Autres services complémentaires (conseils sur
l'état des lieux, astuces, etc.)

Conseils juridiques sur les questions de
droit du bail

Représentation politique des intérêts

Soutien des actions collectives des
locataires (p.ex. en cas de résiliation

collective dans le lotissement)

0% 10% 20% 30% 40%

« Dans quels domaines l’Association suisse de locataires devrait-elle être plus active ? »
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S’agissant des revendications prioritaires adressées à l’ASLOCA, la répercussion auto-
matique des baisses de loyer en cas de diminution du taux d’intérêt de référence arrive
en tête. Viennent ensuite la promotion de logements abordables ainsi que le contrôle
des loyers →figure 18.

Figure 18 – Priorités au niveau politique
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29
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46

46

Développement des logements climatiquement
neutres

Améliorer la qualité de l'habitat (p.ex.
contre les nuisances sonores)

Des assainissements énergétiques sans
augmentation massive des loyers

Le coût du logement ne doit pas dépasser 20%
du budget du ménage

Une forte régulation des locations de
courtes durées à but commercial comme Airbnb,

Business Apartments, etc.

Les bailleursesses doivent indiquer le loyer
payé par lela locataire précédent·e

Plus de logements d'utilité publique et de
coopératives (modération des loyers)

Meilleure protection contre les résiliations
de contrat (par exemple en cas de rénovations

et d'assainissements)

Limitation de la spéculation sur le marché du
logement

Contrôle des loyers (vérification régulière
des rendements immobiliers)

Développement des logements à loyers
abordables

La répercussion automatique des baisses de
loyer lorsque le taux de référence baisse

0% 25% 50% 75% 100%

5: Priorité très élevée

4

3

2

1: Pas du tout une priorité

« Quels sont les enjeux sur lesquels l’Association suisse des locataires devrait prioritairement s’engager au niveau politique ?
(Certains objectifs ont déjà été réalisés au niveau régional) »
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